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ARTICLE 11 BIS

I. – Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A La première phrase est complétée par les mots : « , dont la fonction peut être assurée par un 
ou plusieurs médecins » ; ». 

II. – En conséquence, supprimer la dernière phrase de l’alinéa 2.
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Amendement rédactionnel.


